
Collège Jacques Prévert - Chambly 

 

CONTRAT D’ENGAGEMENT DANS LE CADRE DE LA CLASSE 

BADMINTON BCCO Chambly / Collège Jacques Prévert 

Nom de l’élève :    Prénom :    Classe : 

Référent du Collège : Mme POCHOLLE   Référent BCCO : Mr LANNOY 

AVANT PROPOS : Il est important de préciser que l’engagement de l’élève dans cette classe badminton est avant 

tout une demande personnelle de la famille et de l’élève. Le présent contrat est rédigé dans le but de permettre à 

l’élève concerné(e) d’évoluer dans un cadre scolaire et sportif apaisé mais aussi rappeler les efforts à fournir 

concernant son comportement et attitude au sein du collège et/ou du Club de Badminton (BCCO) 

 

La famille et son enfant, dès le résultat des sélections, choisissent d’entrer ou non dans cette 

classe option badminton.  

L’engagement ferme est pris en juin. Aucun élève ne peut prétendre arrêter cette option en 

septembre, ni avant la fin de l’année scolaire à venir.   

Ce contrat d’engagement sera rendu au professeur référent du collège impérativement pour le 15 

juin, permettant ainsi l’inscription dans cette option. 

Le responsable légal s’engage à payer la cotisation (club BCCO et UNSS collège) courant 

septembre.    

Pour chaque cours/séance d’entrainement :  

- je dois arriver en cours avec mes devoirs faits et me mettre à jour si j’ai été absent(e), 

- je dois faire preuve de civilité envers les autres camarades et envers le professeur/formateur, 

- je maîtrise mon langage et mes paroles envers le professeur/formateur et mes camarades, 

- je dois représenter le collège et le club dans au moins un évènement UNSS. 

 

Mes droits  

- suivre une formation ; notamment celle qui m’est proposée par le biais de cette « classe badminton», 

- être respecté.e, faire des erreurs, et pouvoir travailler sans être perturbé.e et sans subir de pression. 

 
A compléter par l’élève 

« Moi, ____________________________________, je m’engage à respecter ce contrat, mes 

engagements, le règlement intérieur du collège mais aussi les règles spécifiques au BCCO. Cet 

engagement commence dès ce jour, sous peine de suspension temporaire du dispositif voire 

d’exclusion définitive en cas de problème(s) grave(s) et/ou répété(s). »  
 

 

Fait à Chambly, le __________________ 

 

Signature de l’élève                                            

            

 

Signature des référents 

Mme Pocholle  / Mr Lannoy 

 

 

Signature de la famille 

 

 

Le collège Jacques Prévert, représenté par  

Mme Deboffle (Principale du collège) 

 

 


